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CHAPITRE I– DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 1 – DÉFINITION DES TERMES 

1.1  Union : désigne l’Union des employés et employées de service, section 
locale 800. 

1.2  Union internationale : désigne le syndicat international des employés et 
employées de service (UIES).   

1.3  Statuts : texte qui fixe les règles du fonctionnement d’une association ou 
d’une société. 

1.4  Vacance : 

 1) Démission du titulaire. 

 2) Décès du titulaire. 

 3) Départ volontaire du titulaire. 

 4) Le titulaire travaille dans une division autre que celle pour laquelle il a été 
élu. 

 5) Destitution du titulaire. 

1.5  Personne salariée : 

 Comprend toute personne, salarié(e), travailleur(euse), employé(e) ou 
ressources.  

ARTICLE 2 – NOM ET FONDEMENT JURIDIQUE 

2.1  L’Union est un groupement de personnes salariées constitué en union ayant 
pour but l’étude, la sauvegarde et le développement des intérêts 
économiques, sociaux et éducatifs de ses membres et particulièrement la 
négociation et l’application de conventions collectives. 

2.2  L’Union agit et est connue sous le nom de l’Union des employés et employées 
de service, section locale 800 et dans sa version anglaise sous le nom de 
Service Employees Union, Local 800. 

ARTICLE 3 – AFFILIATION 

3.1  L’Union est affiliée à la Fédération des travailleurs et travailleuses du Québec 
et au CTC (Congrès du Travail du Canada). 
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3.2  L’affiliation de l’Union aux Conseils régionaux où elle représente quelques 
groupes de membres et à tout autre organisme ouvrier est décidée par le 
Conseil général de l’Union.   

3.3  La fusion d'un syndicat avec l'Union est décidée conformément aux présents 
statuts. 

ARTICLE 4 – CHAMP D’APPLICATION 

 L’Union a juridiction sur toutes les personnes salariées travaillant au Québec, 
notamment celles qui travaillent dans les écoles, collèges, universités, villes, 
comtés, institutions ou agences, hôpitaux, centres d’accueil et autres services 
de santé, usines, institutions financières, industries du vêtement et textiles, 
compagnies et sociétés d’assurances, établissements commerciaux, hôtels, 
restaurants, lieux d’assemblée, d’amusement, de loisirs, de divertissement, 
d’événement sportif, agence fédérale, services d’aménagement privés et 
publics et sur tous terrains, bâtiments et leurs environs ainsi que dans tout 
domaine que pourra déterminer l’Union.  

ARTICLE 5 – BUT 

 L’Union se propose les fins et les moyens d’action suivants : 

 a) Promouvoir les intérêts professionnels de ses membres et œuvrer à la 
promotion sociale, économique, culturelle et politique de ces derniers. 

 b) Défendre le principe du syndicalisme libre. 

 c) Travailler à l’expansion du syndicalisme et faire bénéficier de son action un 
nombre toujours croissant de travailleurs et travailleuses, soit par le 
recrutement, le maraudage ou la fusion. 

 d) Combattre toute discrimination pour des raisons de race, couleur, sexe, 
grossesse, orientation sexuelle, état civil, âge, religion, convictions 
politiques, langue, origine ethnique ou nationale, condition sociale, 
handicap ou l’utilisation d’un moyen pour pallier à ce handicap. 

 e) Travailler à instaurer au Québec un régime de justice sociale, de dignité de 
l’individu et de liberté démocratique. 

 f) Défendre la liberté de l’information et encourager la presse syndicale, de 
même que tout autre moyen d’assurer l’information et l’éducation de ses 
membres. 

 g) Pratiquer un syndicalisme qui, tout en restant irréductiblement attaché au 
principe de la solidarité internationale des travailleurs et travailleuses, 
assume et fait siennes les particularités du Québec et les aspirations des 
travailleuses et travailleurs québécois. 
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 h) Encourager ses membres à participer à la vie politique sous toutes ses 
formes et assurer une présence prépondérante des membres partout où 
des décisions sont prises en leur nom, en parachevant d’une part, leur 
formation sociale, politique et économique et en les encourageant 
d’autre part, à militer au sein de regroupements populaires ou même de 
partis politiques susceptibles d’engendrer, par leur action, un changement 
en profondeur de l’organisation de notre société dans l’intérêt des 
travailleurs et travailleuses. 

 i) L’Union ne se prononce pas sur la souveraineté du Québec. L’Union peut 
toutefois appuyer publiquement un parti politique, si le Conseil général de 
l’Union, par résolution adoptée dans une proportion des 2/3 des votes, le 
juge nécessaire et/ou approprié dans l’intérêt de ses membres. 

ARTICLE 6 – SIÈGE SOCIAL 

 L’Union a son siège social en la ville ou région métropolitaine de Montréal, à 
l’adresse civique déterminée par le Comité exécutif de l’Union. 

 

CHAPITRE II– STRUCTURES DE L’UNION  

 II – SECTION 1  – DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 7 – ORGANISMES DE L’UNION   

7.1  L’Union se compose d’unités de base, de divisions, du Conseil général et du 
Comité exécutif de l’Union. 

7.2  Les assemblées régulières des membres de ces organismes doivent être 
convoquées, au moins sept (7) jours à l’avance, en indiquant la date, l’heure 
et le lieu et l’utilisation de vidéoconférence, si possible, pour la tenue de 
l’assemblée au moyen d’un avis écrit aux membres concernés, énonçant les 
motifs de la convocation. La vidéoconférence ne pourra être utilisée lors du 
vote pour le renouvellement d’une convention collective.   

 Dans tous les cas où il devient nécessaire de convoquer une assemblée 
spéciale, un délai minimal de 48 heures doit être respecté.  

7.3  Les résolutions adoptées au sein de ces organismes doivent obtenir les votes 
de la majorité des membres présents à l’assemblée en conformité avec les 
dispositions ayant trait au quorum, applicables à chacun de ces organismes. 

7.4  Lorsqu’une personne effectue un remplacement ou comble une vacance 
conformément aux présents Statuts, elle est substituée aux droits et obligations 
de la personne titulaire du poste. 
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ARTICLE 8 – STATUT DE MEMBRE 

8.1  Éligibilité 

 Pour être membre de l’Union, une personne salariée doit avoir été visée par 
une campagne de recrutement ou par une accréditation de l’Union au 
moment de son adhésion et avoir été acceptée à ce titre par le Comité 
exécutif de l’Union.  

8.2  Adhésion 

 A. Adhésion au cours d’une campagne de recrutement, maraudage ou 
fusion : 

 a) Une personne salariée éligible qui désire adhérer à l’Union doit signer la 
formule de demande d’adhésion et s’il y a lieu verser à l’Union le 
montant de cotisation syndicale déterminé par la loi ou le règlement 
pertinent. 

 b) De façon générale, cette cotisation syndicale est le seul montant 
qu’une personne salariée doit payer à l’Union au cours de la période 
entre la signature de sa demande d’adhésion et l’émission de 
l’accréditation syndicale à l’égard du groupe de personnes salariées 
dont elle fait partie. 

 c) Le Comité exécutif de l’Union peut suspendre l’obligation des membres 
d’une unité de base de payer la cotisation syndicale au cours de la 
période entre l’émission de l’accréditation syndicale et la mise en 
œuvre de la convention collective. 

 B. Adhésion à un autre moment 

 a) Une personne salariée éligible qui désire adhérer à l’Union à un autre 
moment doit signer la formule d’adhésion et verser à l’Union le droit 
d’entrée au montant déterminé par le Comité exécutif de l’Union.  

 b) Les personnes titulaires des postes de président, vice-président à 
l’administration et vice-président exécutif de l’Union sont membres à 
part entière de l’Union durant l’exercice de leur mandat. 

8.3  Dénonciation 
 

a) La procédure de dénonciation peut être utilisée à l’encontre d’un 
membre de l’Union, par un autre membre de l’Union, pour l’un ou l’autre 
des motifs suivants :  
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 1. La violation alléguée des Statuts; 

 2. Une conduite indigne d’un membre de l’Union; 

 3. La négligence grossière ou l’inefficacité mettant en danger les intérêts 
de l’Union; 

 4. La négligence ou incurie dans l’administration et la gestion des fonds 
de l’Union ou de ceux des unités de base; 

 5. La pratique alléguée de corruption ou celle contraire à l’éthique de 
l’Union; 

 6. L’activité visant à nuire à l’Union ou visant un changement 
d’allégeance syndicale; 

 7. Le dommage, de quelque façon, aux biens ou propriétés de l’Union; 

 8. La participation à des activités à titre de briseur de grève; 

 9. La dénonciation d’un membre de l’Union, sans motif raisonnable et de 
façon malicieuse. 

 
b) L’avis de dénonciation écrit, doit comporter les motifs à son soutien et être 

transmis au Comité exécutif de l’Union et au(x) membre(s) dénoncé(s). 
 

c) Sur réception d’un avis de dénonciation, le Comité exécutif de l’Union doit 
décider de la recevabilité de la dénonciation et informer les parties 
concernées du traitement de cette dénonciation, s’il y a lieu.  

 Le Comité exécutif de l’Union peut recourir à l’une ou l’autre des mesures 
suivantes :  

 1. Mandater une personne pour faire enquête et lui faire rapport; 

 2. Mandater une personne pour qu’elle intervienne, tente de concilier les 
parties et lui fasse rapport; 

 3. Convoquer les parties et autres témoins utiles à une audition. 

 d) Le Comité exécutif de l’Union doit rendre une décision écrite et motivée, 
dans les meilleurs délais suivant la réception d’un rapport ou de l’audition 
et en transmettre copie aux parties concernées. 

 e) Le Comité exécutif de l’Union a le pouvoir d’accueillir ou de rejeter une 
dénonciation, de suspendre, exclure, destituer et/ou imposer toute autre 
sanction à un membre de l’Union. 
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 f) La décision du Comité exécutif de l’Union qui accueille une dénonciation 
est susceptible d’appel par le ou les membre(s) dénoncé(s) devant le 
Conseil général de l’Union. 

 g) La décision du Comité exécutif portant sur une dénonciation, pour un motif 
autre que celui prévu à 8.3 a) 4), ne devient exécutoire qu’à l’expiration 
du délai d’appel au Conseil général. De plus, l’appel de la décision du 
Comité exécutif au Conseil général dans les autres cas suspend 
l’exécution de cette décision.  

 h) L’appel est formé par la transmission, à la personne titulaire du poste de 
président de l’Union, d’un avis écrit d’appel au Conseil général, dans les 
dix (10) jours de la connaissance de la décision. 

 i) Le Conseil général doit convoquer la personne qui en appelle de la 
décision rendue par le Comité exécutif pour entendre ses représentations. 
Il peut convoquer la ou les personnes qui ont procédé à la dénonciation 
mais n’entend pas de témoins. 

 j) Le Conseil général de l’Union doit rendre une décision écrite et motivée, 
dans les meilleurs délais de l’audition. 

 k) Lorsque la personne dénoncée et/ou la personne qui dénonce est 
membre du Conseil général de l’Union, elle peut être présente à l’audition 
mais n’a pas droit de vote. 

 l) Une demande de révision d’une décision imposant une sanction peut être 
présentée au Conseil général de l’Union après douze (12) mois de sa prise 
d’effet. Le Conseil général étudie la demande à son mérite et rend une 
décision écrite.  

8.4  Membre honoraire 

 Le Conseil général peut nommer membre honoraire de l’Union toute 
personne qui a rendu divers services à l’Union. Le membre honoraire n’a pas 
droit de vote dans aucune instance prévue aux présents Statuts et n’est 
éligible à aucune fonction. 

ARTICLE 9 – COTISATION SYNDICALE 

9.1  Modification de la cotisation syndicale 

 Une modification de la cotisation syndicale doit recevoir l’approbation 
majoritaire des personnes déléguées au Congrès de l’Union ayant exprimé 
leur vote, sur une proposition du Comité exécutif de l’Union, qui a été au 
préalable soumise au Conseil général de l’Union. 
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9.2  Paiement de la cotisation syndicale 

 La cotisation syndicale doit être versée à l’Union dans les quinze (15) jours 
suivant l’expiration du mois pour lequel elle est due. La responsabilité du 
paiement à expiration de ladite cotisation appartient au membre de l’Union 
de façon individuelle. Le membre de l’Union doit aviser celle-ci de tout 
changement de son adresse ou de son état civil. Le défaut par un membre 
de l’Union de payer, à expiration, la cotisation syndicale entraîne sa 
suspension comme membre et la perte des droits prévus aux présents Statuts. 
Le paiement de la ou des cotisations syndicales échues opère la levée de la 
suspension. 

9.3  Membre retraité 

 Par exception, un membre qui prendrait sa retraite peut demeurer membre 
de l’Union en payant un montant de 1,50 $ par semaine. Il n’a cependant pas 
droit de vote dans aucune instance prévue aux présents Statuts et n’est 
éligible à aucune fonction. 

 II – SECTION 2 - LES UNITÉS DE BASE 

ARTICLE 10 – DÉFINITION ET RESPONSABILITÉS 

10.1  L’unité de base désigne un groupe de personnes salariées qui travaillent pour 
un employeur donné, à l’intérieur d’une section territoriale déterminée par le 
Comité exécutif de l’Union. 

10.2  Les sommes d’argent qui sont retournées par l’Union à l’unité de base ou qui 
font partie, à sa demande, des sommes dont l’Union requiert le prélèvement 
par l’employeur sur le salaire des personnes qui la composent, appartiennent 
en propre et de façon exclusive à celle-ci. 

10.3  L’unité de base exerce une autorité pleine, entière et exclusive sur les sommes 
d’argent et, par décision de son assemblée générale, adopte des règles de 
fonctionnement concernant leur gestion, administration et utilisation par le 
Comité exécutif de l’unité de base. 

10.4  Le comité exécutif de l'unité de base doit faire rapport, lors de toute 
assemblée générale régulière de ses membres, de l'utilisation des sommes 
d'argent qui sont perçues au titre de la péréquation et du fonds de bien-être. 

10.5  Le comité exécutif de l'unité de base doit soumettre par écrit, au moins une 
fois par an, un bilan financier qui doit être approuvé en assemblée générale. 

10.6  Des règles de fonctionnement peuvent être adoptées par chaque unité de 
base en autant qu’elles soient compatibles et conformes aux présents Statuts. 
À défaut, ces règles sont nulles et les Statuts prévalent. 
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ARTICLE 11 – COMITÉ EXÉCUTIF 

11.1  Composition 

 Le Comité exécutif de l’unité de base se compose d’au plus cinq (5) 
membres et comprend normalement un poste de président, vice-président, 
secrétaire-trésorier, secrétaire correspondant et d’un conseiller. Si les membres 
de l’unité de base en expriment la volonté, au moyen d’une résolution à cet 
effet, adoptée au cours d’une assemblée dûment convoquée et transmise 
au Comité exécutif de l’Union, un nombre supplémentaire de un ou deux 
postes de conseiller peut être ajouté au Comité exécutif de l’unité de base. 

11.2  Élection 

 a) Les membres du Comité exécutif de l’unité de base sont élus par 
l’ensemble des personnes salariées, membres de l’Union, qui font partie de 
l’unité de base. 

 b) La procédure de cette élection est déterminée au chapitre 4 des présents 
Statuts. 

 c) Lors d'une fusion, les règles de l'article 11.2 a) et b) ne s'appliquent au 
syndicat fusionné qu'une fois que le mandat de son comité exécutif est 
terminé. 

11.3  Éligibilité 

 Les exigences d’éligibilité concernant la candidature à un poste au sein du 
Comité exécutif d’une unité de base sont les suivantes. La personne salariée 
doit : 

 1. être membre de l’Union de façon continue durant les douze (12) mois qui 
précèdent la date de l’élection. Toutefois, si une personne salariée fait 
partie d’un groupe de salariés qui sont membres de l’Union depuis moins 
de douze (12) mois, elle doit avoir été membre de l’Union de façon 
continue au cours d’au moins la moitié de la période entre le dépôt d’une 
requête en accréditation et la date de l’élection; 

 2. être une personne citoyenne canadienne ou immigrante reçue; 

 3. ne pas avoir été condamnée pour un acte criminel incompatible avec sa 
fonction et dont elle n’aurait pas obtenu le pardon; 

 4. être au service d’un employeur, exerçant des activités couvertes par la 
juridiction de l’Union, telle que décrite à l’article 4 au moment de la mise 
en nomination. 
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 Cependant, la personne salariée congédiée et dont le congédiement fait 
l’objet d’un grief à l’égard duquel une décision finale n’est pas rendue 
demeure éligible. 

11.4  Durée du mandat 

 La durée du mandat1 des membres du Comité exécutif de l’unité de base est 
de quatre (4) ans. 

 Ce mandat prend fin à l’occasion des élections subséquentes à la date à 
laquelle ils ont été élus, lesquelles doivent avoir lieu au cours de la quatrième 
année calendrier de leur élection, et dans les quarante-cinq (45) jours qui 
précèdent ou qui suivent la date à laquelle ils ont été élus.  

 Par exception, ce mandat peut être prolongé, au moyen d’un vote 
majoritaire, à cet effet, lors d’une assemblée générale des membres de 
l’unité de base, jusqu’à la date de la signature d’une nouvelle convention 
collective de travail. 

 Durant toute la durée de son mandat, le membre élu du Comité exécutif 
d’une unité de base doit conserver les conditions d’éligibilité décrites au 
paragraphe 11.3. Si tel n’est pas le cas, il est procédé à son remplacement 
selon l’un des modes prévus à l’article 26.2 des présents Statuts. 

 Si, pour quelque cause, une vacance se crée au sein du Comité exécutif 
d’une unité de base, la personne représentante syndicale ou toute autre 
personne mandatée par le Comité exécutif de l’Union, doit mettre en œuvre 
la procédure d’élection mentionnée au chapitre IV de façon à assurer sans 
délai la succession au poste en question pour la durée restante du mandat. 

 Le Comité exécutif de l’unité de base peut décider, en cas d’incapacité 
d’agir de l’un de ses membres, pour une période temporaire, de nommer une 
personne remplaçante pour la période de cette incapacité. 

11.5  Pouvoirs et responsabilités 

 a) De façon générale, les fonctions et responsabilités du Comité exécutif de 
l’unité de base consistent à faire valoir les volontés et exigences des 
membres qu’il représente auprès des autres échelons ou instances de 
l’Union, à transmettre aux membres les décisions prises par ces derniers 
organismes et, le cas échéant, à participer à la mise en œuvre des 
décisions en question. 

                                            

1 Pour les mandats débutant à compter du 4 juin 2007 
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 De même, le Comité exécutif de l’unité de base fait valoir auprès de 
l’employeur les volontés et les intérêts des membres qu’il représente et voit 
au respect de la convention collective. 

 b) De façon particulière, le Comité exécutif de l’unité de base a la 
responsabilité de soumettre à l’approbation des membres qu’il représente, 
en collaboration avec le représentant syndical désigné par l’Union ou, en 
son absence, avec une personne dûment mandatée par le Comité 
exécutif de l’Union, les projets de convention collective réglant leurs 
conditions de travail; il doit également veiller au respect de la fréquence 
édictée aux présents Statuts des assemblées générales des membres de 
l’unité de base qu’il représente. 

 Le Comité exécutif de l’unité de base et le représentant syndical au dossier 
feront tout leur possible, en considérant leur stratégie de négociation, pour 
informer les membres des changements proposés à une convention 
collective et de les communiquer aux membres le plus tôt possible avant 
de procéder au vote.  

 De même, le Comité exécutif de l’unité de base doit encourager la plus 
grande participation possible des membres qu’il représente aux activités et 
décisions des différents organismes de l’Union en leur fournissant 
régulièrement les renseignements nécessaires, à ce propos. 

 À cette fin, le comité exécutif de l'unité de base peut faire élire des 
membres délégués, pour un mandat de trois (3) ans, dont le rôle consiste à 
faire valoir les droits des membres de leur unité de base, voir au respect de 
la convention collective ou participer à différents comités. 

 
c) Le Comité exécutif de l’unité de base doit gérer, administrer et utiliser les 

sommes d’argent appartenant à l’unité de base conformément aux règles 
de fonctionnement adoptées par l’assemblée générale. 

 
d) Dès l’expiration de leur mandat ou à l’occasion d’une vacance au sein du 

Comité exécutif d’une unité de base, le ou les membres concernés, 
doivent transmettre à la ou aux personnes qui succèdent, les succéder, 
argents et biens de l’Union en leur possession. 

11.6  Fréquence des assemblées 

 Le Comité exécutif de l’unité de base peut tenir, une fois par mois, une 
assemblée des membres qu’il représente, afin de renseigner ces derniers à 
propos des diverses activités et décisions de l’Union, et de prendre, s’il y a lieu, 
les décisions nécessaires à la sauvegarde de leurs intérêts. Toutefois, il doit 
convoquer et tenir une telle assemblée au moins une fois par année. De plus, 
il doit tenir une telle assemblée à la demande de membres dont le nombre 
respecte les règles du quorum, et ce, dans un délai raisonnable. 
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 Le délai de convocation de ces assemblées est prévu à l’article 7.2 des 
statuts. 

11.7  Quorum 

 a) Dans le cas d’une unité de base comptant sept (7) membres et moins, la 
présence de la majorité des membres constitue le quorum. 

 b) Dans le cas d’une unité de base comptant plus de sept (7) membres et 
moins de cinquante (50) membres, la présence de cinq (5) membres 
constitue le quorum. 

 c) Dans le cas d’une unité de base comptant cinquante (50) membres et 
plus, la présence de dix pour cent (10 %) des membres constitue le 
quorum. 

 d) S'il n'y a pas quorum et que l'avis de convocation de l'assemblée générale 
contient toutes les propositions à être débattues et qui sont suivies d'un 
vote, les personnes présentes trente (30) minutes après l'heure fixée pour 
l'ouverture de l'assemblée constituent le quorum et les décisions alors prises 
sont valablement décidées. 

 II – SECTION 3 – LES DIVISIONS 

ARTICLE 12 – DÉFINITION 

 Une division désigne l’ensemble des personnes salariées qui font partie 
d’unités de base et qui travaillent pour des employeurs donnés dans un ou 
plusieurs secteurs d’activités. 

ARTICLE 13 – NOMBRE DE DIVISIONS 

 Le nombre de divisions et la composition de chacune d’elles sont déterminés 
par le Conseil général. 

 Si le Conseil général modifie le nombre de divisions, les membres du Comité 
exécutif d’une division, élus au Congrès de l’Union, doivent demeurer en 
fonction et d’autres membres peuvent être nommés, si nécessaire, jusqu’à 
concurrence du nombre de postes prévu à l’article 14.1 des Statuts. Les 
membres du Comité exécutif d’une division, nommés par le Conseil général 
demeurent en fonction jusqu’à la tenue du Congrès de l’Union qui suit leur 
nomination. 

 La fusion d’un syndicat avec l’Union peut entraîner la création d’une nouvelle 
division suite à une résolution du Conseil général. Une telle division ne pourra 
cependant être créée que si le syndicat fusionné à l’Union détient plus d’une 
accréditation ou est jumelé à d’autres unités de base du même secteur 
d’activités. 
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 Lorsqu’une nouvelle division est ainsi créée par le Conseil général suite à une 
fusion, le Conseil général nomme au Comité exécutif de cette division, les 
membres du Comité exécutif du syndicat fusionné et ce, jusqu’à concurrence 
du nombre de postes prévu à l’article 14.1 des Statuts. 

ARTICLE 14 – COMITÉ EXÉCUTIF DE LA DIVISION 

14.1  Composition et élection 

 Le Comité exécutif de la division se compose des postes de président, vice-
président, secrétaire et trois (3) directeurs. Il est élu à l’occasion du Congrès 
de l’Union, suivant la procédure déterminée au chapitre 4 des présents 
Statuts.  

14.2  Éligibilité 

 Les exigences d’éligibilité concernant la candidature à un poste au sein du 
Comité exécutif d’une division sont les suivantes. La personne salariée doit : 

 1. être membre de l’Union de façon continue durant les douze (12) mois qui 
précèdent la date de l’élection; 

 2. être une personne citoyenne canadienne ou immigrante reçue; 

 3. ne pas avoir été condamnée pour un acte criminel incompatible avec sa 
fonction et dont elle n’aurait pas obtenu le pardon; 

 4. être au service d’un employeur, exerçant des activités couvertes par la 
juridiction de l’Union, telle que décrite à l’article 4 au moment de la mise 
en nomination; 

 Cependant, la personne salariée congédiée et dont le congédiement fait 
l’objet d’un grief à l’égard duquel une décision finale n’est pas rendue 
demeure éligible; 

 5. être une personne déléguée au Congrès de l’union; 

 6. lors d'une fusion, le respect du délai prévu au paragraphe 1 se vérifie en 
fonction de la situation qui existait avant la fusion. 

14.3  Durée du mandat 

 Le mandat des membres du Comité exécutif d’une division prend fin à 
l’occasion des élections au Congrès qui suit celui de leur élection.  
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 Durant toute la durée de son mandat, le membre élu du Comité exécutif 
d’une division doit conserver les conditions d’éligibilité décrites aux 
paragraphes 1 à 4 de l’article 14.2. Si tel n’est pas le cas, il est destitué de ses 
fonctions et il doit être procédé à son remplacement, auquel cas la 
procédure prévue au paragraphe f) de l’article 16.1 des présents Statuts 
s’applique. 

 Lorsqu’un membre du Comité exécutif d’une division effectue un 
remplacement temporaire au sein du personnel de base ou du personnel de 
bureau de l’Union, il ne peut occuper sa fonction élective. Le poste est 
considéré en absence du titulaire et les dispositions des paragraphes g) ou i) 
de l’article 18.3, selon le cas, s’appliquent. À la fin du remplacement 
temporaire, il retourne à son poste électif au sein de l’Union. 

14.4  Pouvoirs et responsabilités 

 a) De façon générale, les fonctions et responsabilités du Comité exécutif 
d’une division consistent à faire valoir les volontés et exigences des 
membres de la division qu’il représente auprès du Conseil général et du 
Comité exécutif de l’Union, et à transmettre aux membres les décisions 
prises par ces derniers organismes. 

 
De même, il doit collaborer avec le Comité exécutif des unités de base à 
la réalisation des fonctions et responsabilités confiées à ce comité. 

 
b) De façon particulière, il doit collaborer à la mise en œuvre des règlements 

et décisions du Conseil général et du Comité exécutif de l’Union. 

14.5  Assemblées des membres des Comités exécutifs des unités de base d’une 
division 

 a) Le Comité exécutif d’une division accompagné, s’il le désire, d’un ou de 
représentants syndicaux œuvrant dans cette division peut tenir, lorsque 
l’intérêt des membres de cette division l’exige, une assemblée des 
membres des Comités exécutifs des unités de base faisant partie de la 
division en question, afin de renseigner ces derniers à propos des activités 
et décisions de l’Union, concernant leur secteur d’activités et de prendre, 
s’il y a lieu, les décisions nécessaires à la sauvegarde de l’intérêt des 
membres de la division. 
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b) Étant donné l’absence relative de concentration des membres d’une 

division sur le territoire, le Comité exécutif de l’Union peut diviser en 
sections le territoire de cette division et considérer les assemblées 
générales de membres constituées au niveau de ces sections comme 
conformes aux exigences des présents Statuts. 

 II – SECTION 4– LE CONSEIL GÉNÉRAL 

ARTICLE 15 – COMPOSITION ET DURÉE DU MANDAT 

15.1  Le Conseil général est composé des membres du Comité exécutif de l’Union, 
et des membres du Comité exécutif des différentes divisions. 

15.2  Le Conseil général est l’organisme qui gouverne l’Union entre les Congrès de 
l’Union. 

15.3  Le mandat des membres du Conseil général prend fin à l’occasion des 
élections au Congrès qui suit celui de leur élection.  

ARTICLE 16 – POUVOIRS ET RESPONSABILITÉS 

16.1  Pouvoirs et responsabilités 

 a) De façon générale, les fonctions et responsabilités du Conseil général 
consistent à établir les principes d’action et l’orientation générale de 
l’activité de l’Union. 

 De même cet organisme agit dans les cas prévus aux présents Statuts, 
comme instance d’appel des décisions prises par le Comité exécutif de 
l’Union. 

 b) De façon particulière, le Conseil général approuve, avant le début de 
l’exercice financier, le budget de l’Union. Les amendements importants qui 
deviennent nécessaires en cours d’exercice financier doivent de la même 
façon, faire l’objet d’une approbation. 

 c) Le Conseil général peut également soumettre à l’appréciation directe des 
membres de l’Union toute question qu’il juge d’une importance suffisante. 

 d) Le Conseil général a le pouvoir d'entériner tout projet de fusion d'un 
syndicat avec l'Union, et ce, sur recommandation du Comité exécutif de 
l'Union. 



Statuts – Septembre 2015 

19 

 e) Si, pour quelque cause, une vacance se crée aux postes de président de 
l’Union, vice-président à l’administration de l’Union, vice-président exécutif 
de l’Union ou vérificateur, le Conseil général nomme un remplaçant qui 
occupera ce poste jusqu’à la fin du mandat. Ce remplaçant doit 
rencontrer les exigences d’éligibilité décrites selon le cas aux 
paragraphes 1 à 4 de l’article 14.2, 18.1 ou aux paragraphes 1à 4 de 
l’article 20.2 des Statuts. 

 f) Si, pour quelque cause, une vacance se crée parmi les membres du 
Comité exécutif d’une division, le Comité exécutif de cette division choisit 
un candidat pour occuper le poste vacant jusqu’à la fin du mandat et le 
soumet au Conseil général de l’Union pour approbation. Ce remplaçant 
doit rencontrer les conditions d’éligibilité décrites aux paragraphes 1 à 4 
de l’article 14.2 des Statuts. 

 g) Dès l’expiration de leur mandat ou à l’occasion d’une vacance au sein du 
Conseil général de l’Union, le ou les membres concernés doivent 
transmettre à la ou aux personnes qui succèdent, les argents et biens de 
l’Union en leur possession. 

16.2  Fréquence des assemblées 

 a) Sur convocation du Comité exécutif, le Conseil général doit se réunir 
régulièrement, au moins une (1) fois par trois (3) mois. 

 b) Le Comité exécutif de l’Union peut, pour cause, convoquer une réunion 
spéciale du Conseil général. Le Comité exécutif de l'Union doit, suite à une 
requête écrite de sept (7) membres du Conseil général, convoquer une 
réunion spéciale du Conseil général. 

16.3  Quorum 

 La présence de sept (7) membres du Conseil général, dont au moins une 
personne représentant chacune des divisions, constitue le quorum. 

 II – SECTION 5 – LE COMITÉ EXÉCUTIF DE L’UNION 

ARTICLE 17 – COMPOSITION ET DURÉE DU MANDAT 

17.1  Le Comité exécutif de l’Union se compose des postes de président, vice-
président à l’administration, vice-président exécutif et d’un nombre de postes 
de vice-président égal au nombre de divisions. 

17.2  Le Comité exécutif de l’Union est l’organisme qui gouverne l’Union, entre les 
assemblées du Conseil général. 

17.3  Le mandat des membres du Comité exécutif prend fin à l’occasion des 
élections au Congrès qui suit celui de leur élection;  
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 Pendant toute la durée de leur mandat, ces personnes doivent conserver les 
conditions d’éligibilité décrites aux paragraphes 1 à 4 de l’article 14.2. Si elles 
sont destituées de leurs fonctions, il doit être procédé à leur remplacement 
selon la procédure prévue, selon le cas, au paragraphe e) ou f) de 
l’article 16.1 des présents Statuts. 

ARTICLE 18  

18.1  Éligibilité 

 Malgré les alinéas 1 et 4 de l’article 14.2, une personne faisant partie du 
personnel de base de l’Union peut, si elle a complété deux (2) ans de service, 
poser sa candidature aux postes de président de l’Union, vice-président à 
l’administration et vice-président exécutif de l’Union. 

18.2  Élection 

 a) Les personnes candidates aux postes de président de l’Union, vice-
président à l’administration de l’Union et vice-président exécutif de l’Union 
sont élues à l’occasion du Congrès de l’Union, suivant la procédure 
déterminée au chapitre 4 des présents Statuts. 

 b) Quant aux personnes candidates aux postes de vice-président de l’Union, 
les personnes qui ont été élues au poste de président de chacune des 
divisions agissent de plein droit comme vice-présidents de l’Union. 

18.3  Pouvoirs et responsabilités 

 Le Comité exécutif de l’Union doit notamment s’acquitter des responsabilités 
suivantes : 

 a) Il doit veiller au respect des présents Statuts. 

 b) Il doit veiller à l’interprétation des présents Statuts. 

 c) II doit autoriser toute dépense des argents de l’Union, et telle dépense doit 
nécessairement apparaître à un poste quelconque du budget qui a été 
approuvé par le Conseil général. 

 d) Il peut, malgré le paragraphe précédant, décider d’une demande de 
crédit supplémentaire relativement à un item du budget déjà approuvé 
par le Conseil général, mais doit soumettre telle décision à l’approbation 
de cet organisme, lors de la réunion suivante de celui-ci. 

 e) Il doit gérer et administrer les immeubles et autres actifs de l’Union. 
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 f) Il doit veiller, en cas d’absence ou d’incapacité d’agir d’une personne 
titulaire du poste de président, vice-président à l’administration ou vice-
président exécutif, à ce que le remplacement s’effectue de la façon 
suivante : 

 
− la personne titulaire du poste de président est remplacée par la 

personne titulaire du poste de vice-président à l’administration; 
 

− la personne titulaire du poste de vice-président à l’administration est 
remplacée par la personne titulaire du poste de vice-président exécutif; 

 
− la personne titulaire du poste de vice-président exécutif est remplacée 

par la personne alors nommée par le Comité exécutif. 
 

g) Il doit veiller, en cas d’absence ou d’incapacité d’agir d’une personne 
titulaire du poste de vice-président de l’Union, à ce que celle-ci soit 
remplacée par voie hiérarchique dans la division concernée. 

 
h) Il doit décider, en cas d’absence ou d’incapacité d’agir d’une personne 

titulaire du poste de vérificateur, du choix de la personne remplaçante à 
ce poste durant la période en question. 

 
i) Il doit décider, en cas d’absence ou d’incapacité d’agir d’un vice-

président de division, secrétaire de division, directeur de division, de 
nommer ou non une personne remplaçante pour la période en question. 

 
j) Il doit approuver l’engagement du personnel de base et du personnel de 

bureau. 
 

k) Il détermine les congrès, colloques ou manifestations du mouvement 
ouvrier auxquels les personnes déléguées de l’Union vont participer; le cas 
échéant, il doit constituer la délégation de l’Union en respectant le plus 
possible la répartition des membres au sein de chacune des divisions. 

 
l) Il peut créer tout comité qu’il juge nécessaire à la bonne exécution des 

responsabilités qui lui sont confiées, ou à la poursuite des fins de l’Union, en 
vertu des présents Statuts. 

 
m) Il doit veiller à l’exécution de tout mandat que pourrait lui confier le Conseil 

général ou l’ensemble des membres qu’il représente. 
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18.4  Fréquence des assemblées 

 Le Comité exécutif de l’Union se réunit au moins une (1) fois par mois. La 
personne titulaire du poste de président peut, pour cause, et elle doit, à la 
requête écrite de deux (2) membres du Comité exécutif de l’Union, 
convoquer une réunion spéciale du Comité. 

 En cas d’urgence, notamment dans les cas suivants : 

 I. pour l’admission de nouveaux membres; 

 II. pour autoriser le dépôt d’une requête en accréditation et toutes 
procédures y afférentes. 

 Le Comité exécutif de l’Union peut adopter des résolutions sans qu’une 
réunion formelle ne soit convoquée. Pour être valide cependant, une telle 
résolution doit être transmise de vive voix ou autrement à chacun des 
membres du comité exécutif qui peut raisonnablement être rejoint et doit 
recevoir l’approbation de la majorité des membres du Comité exécutif. 

 Le Comité exécutif de l’Union peut, pour cause, convoquer une réunion 
spéciale du Conseil général. Le Comité exécutif de l'Union doit, suite à une 
requête écrite de sept (7) membres du Conseil général, convoquer une 
réunion spéciale du Conseil général. 

18.5  Quorum 

 La présence de la majorité des membres du Comité exécutif constitue le 
quorum. 

ARTICLE 19 – FONCTIONS DES MEMBRES DU COMITÉ EXÉCUTIF DE L’UNION 

19.1  Le président ou la présidente 

 De façon générale, la personne titulaire du poste de président de l’Union est 
la principale personne dirigeant l’Union, représentant celle-ci et porte-parole 
de la politique décidée par l’Union. Cette personne a la responsabilité de la 
bonne marche des activités de l’Union. Elle détient son autorité et pouvoir de 
l’ensemble des membres et du Comité exécutif de l’Union, et doit faire 
rapport régulièrement de ses activités à cet organisme. De façon particulière, 
la personne titulaire du poste de président de l’Union doit remplir les fonctions 
suivantes : 

 a) Elle préside les réunions du Conseil général et du Comité exécutif de 
l’Union et dispose dans ces cas d’un vote prépondérant au cas d’égalité 
des votes concernant une proposition. 
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 b) Elle rend authentique par sa signature les documents qui lient 
officiellement l’Union. 

 
c) Elle signe, conjointement avec la personne titulaire du poste de vice-

président à l’administration de l’Union, ou en cas d’absence ou 
d’incapacité d’agir de cette dernière, avec la personne titulaire du poste 
de vice-président exécutif, les chèques de l’Union, à titre de paiement 
pour les dépenses déjà autorisées par le Comité exécutif de l’Union et 
prévues au budget approuvé par le Conseil général. 

 
d) Elle fait partie de plein droit de tout comité créé par le Comité exécutif. 

 
e) Elle soumet au Comité exécutif de l’Union pour approbation l’embauche 

du personnel sous sa responsabilité et dont elle assume la supervision. 
 

f) Elle confie à la personne vice-présidente à l’administration ou à la 
personne vice-présidente exécutive de l’Union les mandats qu’elle juge 
appropriés aux fins de la bonne marche des activités de l’Union et résout 
tout différend pouvant les opposer relatif à l’embauche ou à la supervision 
du personnel sous leur responsabilité. 

 
g) Elle consacre tout son temps de travail à l’exercice de ses fonctions de 

président. 

19.2  Le vice-président à l’administration ou la vice-présidente à l’administration 

 Sous l’autorité du président, la personne titulaire du poste de vice-président à 
l’administration de l’Union constitue la principale responsable de l’exécution 
de différentes tâches administratives découlant des activités de l’Union et doit 
faire rapport régulièrement de ses activités au Comité exécutif de l’Union. De 
façon particulière, la personne titulaire du poste de vice-président à 
l’administration de l’Union doit remplir les fonctions suivantes : 

 a) Elle doit maintenir régulièrement à jour divers états financiers déterminés 
par le Comité exécutif de l’Union, de façon à pouvoir fournir aux membres 
de l’Union, les renseignements que ceux-ci peuvent requérir. 

 b) Elle a la responsabilité de l’encaissement par l’Union de toute somme 
d’argent et de leur dépôt dans un compte au nom de l’Union, détenu 
auprès d’une institution financière désignée par le Comité exécutif de 
l’Union. 

 c) Elle doit collaborer pleinement avec la personne titulaire du poste de 
vérificateur à l’exécution des fonctions confiées à cette dernière en vertu 
des présents Statuts. 
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 d) Elle doit voir à la préparation du budget annuel de l’Union, lequel doit être 
présenté au Conseil général au cours du dernier mois de l’exercice 
financier en cours. 

 e) Elle doit veiller au respect intégral du budget approuvé par le Conseil 
général et préparer, en fin d’exercice financier, les divers documents ou 
états financiers pertinents et exigés de l’Union, accompagnés de diverses 
pièces justificatives. 

 
f) Elle soumet également au Comité exécutif de l’Union, pour approbation, 

l’embauche du personnel sous sa responsabilité dont elle assume la 
supervision. 

 
g) Elle signe conjointement avec la personne titulaire du poste de président 

de l’Union, et en cas d’absence ou d’incapacité d’agir de cette dernière, 
avec la personne titulaire du poste de vice-président exécutif, les chèques 
de l’Union à titre de paiement pour les dépenses déjà autorisées par le 
Comité exécutif de l’Union et prévues au budget approuvé par le Conseil 
général. 

 h) Elle doit assister la personne titulaire du poste de président de l’Union dans 
l’exécution des fonctions confiées à cette dernière par les présents Statuts 
et exécute tout mandat que le président, le Comité exécutif ou le Conseil 
général de l’Union peut lui confier. 

 i) Elle consacre tout son temps de travail à l’exercice de ses fonctions de 
vice-président à l’administration. 

 j) Elle transmet annuellement à tous les membres de l’Union, les états 
financiers de l’Union. 

 k) Elle veille à la mise à jour de la liste complète des membres de l’Union. 

19.3  Le vice-président exécutif ou la vice-présidente exécutive 

 Sous l’autorité du président, de façon générale, la personne titulaire du poste 
de vice-président exécutif de l’Union constitue la principale responsable de 
l’exécution de diverses tâches reliées aux assemblées du Comité exécutif de 
l’Union et du Conseil général de l’Union et de la conservation des documents 
de l’Union et doit faire rapport régulièrement de ses activités au Comité 
exécutif de l’Union. De façon particulière, la personne titulaire du poste de 
vice-président exécutif doit remplir les fonctions suivantes : 

 
a) Elle veille à la convocation des assemblées du Comité exécutif de l’Union 

et du Conseil général, sur demande de la personne titulaire du poste de 
président de l’Union, et elle doit joindre à telle convocation, un ordre du 
jour de l’assemblée. 
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b) Elle a la responsabilité de la tenue à jour des procès-verbaux des 

assemblées du Comité exécutif de l’Union et du Conseil général. 
 

c) Elle sauvegarde les archives, registres et tout autre bien appartenant à 
l’Union et notamment, elle doit assurer la conservation des pièces 
justificatives concernant les revenus et dépenses de l’Union pour une 
période de cinq (5) ans. 

 
d) Elle signe conjointement avec la personne titulaire du poste de président, 

les chèques de l’Union, à titre de paiement pour les dépenses déjà 
autorisées par le Comité exécutif de l’Union et prévues au budget 
approuvé par le Conseil général, en cas d’absence ou d’incapacité 
d’agir de la personne titulaire du poste de vice-président à 
l’administration. Elle fait de même avec la personne titulaire du poste de 
vice-président à l’administration en cas d’absence ou d’incapacité d’agir 
de la personne titulaire du poste de président. 

 
e) Elle doit assister la personne titulaire du poste de président dans l’exécution 

des fonctions confiées à cette dernière par les présents Statuts et exécute 
tout mandat que le président, le Comité exécutif ou le Conseil général de 
l’Union peut lui confier. 

 
f) Elle soumet au Comité exécutif de l’Union, pour approbation, l’embauche 

du personnel sous sa responsabilité et dont elle assume la supervision. 
 

g) Elle consacre tout son temps de travail à l’exercice de ses fonctions de 
vice-président exécutif. 

19.4  Les vice-présidents ou vice-présidentes 

 a) De façon générale, les personnes titulaires des postes de vice-présidents 
de l’Union doivent assister la personne titulaire du poste de président dans 
l’exécution des fonctions confiées à cette dernière en vertu des présents 
Statuts et ce, à la demande de celle-ci. 

 b) De façon particulière, les personnes titulaires des postes de vice-présidents 
de l’Union doivent remplir toutes les fonctions que leur confie le Comité 
exécutif de l’Union ou le Conseil général. 
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 II – SECTION 6 – VÉRIFICATEUR OU VÉRIFICATRICE DE L’UNION 

ARTICLE 20  

20.1  Durée du mandat 

 Le mandat de la personne titulaire du poste de vérificateur prend fin à 
l’occasion des élections au Congrès qui suit celui de son élection.  

 Durant l’exercice de ses fonctions, la personne titulaire du poste de 
vérificateur doit conserver les conditions d’éligibilité décrites aux 
paragraphes 1 à 4 de l’article 20.2. Si tel n’est pas le cas, il est procédé à son 
remplacement selon la procédure prévue au paragraphe e) de l’article 16.1 
des présents Statuts. 

 Lorsque la personne titulaire du poste de vérificateur effectue un 
remplacement temporaire au sein du personnel de base ou du personnel de 
bureau de l’Union, elle ne peut occuper sa fonction élective. Le poste est 
considéré en absence du titulaire et les dispositions du paragraphe h) de 
l’article 18.3 s’appliquent. À la fin du remplacement temporaire, il retourne à 
son poste électif au sein de l’Union. 

20.2  Éligibilité 

 Les exigences d’éligibilité concernant la candidature au poste de vérificateur 
sont les suivantes : 

 1. être membre de l’Union de façon continue durant les douze (12) mois qui 
précèdent la date de l’élection; 

 2. être une personne citoyenne canadienne ou immigrante reçue; 

 3. ne pas avoir été condamnée pour un acte criminel incompatible avec sa 
fonction et dont elle n’aurait pas obtenu le pardon; 

 4. être au service d’un employeur, exerçant des activités couvertes par la 
juridiction de l’Union, telle que décrite à l’article 4 au moment de la mise 
en nomination. 

 Cependant, la personne salariée congédiée et dont le congédiement fait 
l’objet d’un grief à l’égard duquel une décision finale n’est pas rendue 
demeure éligible; 

 5. être une personne déléguée au Congrès de l’union. 
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20.3  Élection 

 La personne titulaire du poste de vérificateur est élue à l’occasion du Congrès 
de l’Union suivant la procédure déterminée au chapitre IV des présents 
Statuts. 

20.4  Pouvoirs et responsabilités 

 De façon générale, la personne titulaire du poste de vérificateur a les 
responsabilités suivantes : 

 a) Elle doit examiner régulièrement, au moins une (1) fois par mois, les livres et 
registres de l’Union se trouvant sous la responsabilité de la personne 
titulaire du poste de vice-président à l’administration de l’Union et 
soumettre un rapport écrit de ses constatations et de ses 
recommandations s’il y a lieu à la réunion suivante du Comité exécutif de 
l’Union et du Conseil général. [Cf. proposition No RS4] 

 b) Elle doit veiller à la préparation, par la personne titulaire du poste de vice-
président à l’administration de l’Union, des divers états financiers usuels en 
fin d’exercice financier de façon à renseigner adéquatement les membres 
de l’Union intéressés en pareille matière. 

 c) Elle assiste aux assemblées du Conseil général, avec droit de parole mais 
sans droit de vote. 

 d) Dès l’expiration de son mandat ou si son poste devient vacant, elle doit 
transmettre à la personne qui lui succède, les argents et biens de l’Union 
en sa possession. 

 II- SECTION 7 – CONGRÈS DE L’UNION   

ARTICLE 21  

21.1  Définition 

 Le Congrès de l’Union est l’organisme suprême de décision au sein de l’Union. 
Les décisions y sont prises à la majorité simple des voix, à moins qu’il n’en soit 
autrement prévu par les présents Statuts. 

21.2  Date 

 a) Le Congrès de l’Union a lieu tous les quatre (4) ans, à la date déterminée 
par le Comité exécutif de l’Union. 

 b) De même, le Conseil général peut convoquer, à la date qu’il fixe, tout 
Congrès spécial de l’Union qu’il juge nécessaire. 
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21.3  Nombre de personnes déléguées 

 a) L’unité de base comptant vingt-cinq (25) personnes et plus qui cotisent a 
droit à un nombre de personnes déléguées au Congrès de l’Union, selon 
l’échelle suivante : 

 25 à 99   1 personne déléguée 

 100 à 199  2 personnes déléguées 

 200 à 299  3 personnes déléguées 

 300 à 399  4 personnes déléguées 

 400 à 499   5 personnes déléguées 

 500 à 599  6 personnes déléguées 

 600 à 699  7 personnes déléguées 

 700 à 799  8 personnes déléguées 

 et ainsi de suite. 

 b) Les unités de base comptant vingt-quatre (24) personnes et moins qui 
cotisent doivent être regroupées sur le plan géographique, par division, de 
la façon résolue par le Comité exécutif de l’Union, afin de déterminer le 
nombre de personnes déléguées qui représenteront les membres ainsi 
regroupés au Congrès de l’Union, au prorata énoncé à l’alinéa précédent. 

 c) Le nombre de cotisants est déterminé par le nombre moyen de salariés 
apparaissant sur la liste de cotisations syndicales de cette unité de base 
l’année précédant le Congrès. Le nombre de cotisants des unités de base 
pour lesquels l’Union est accréditée au cours de l’année précédant le 
Congrès est déterminé par le nombre moyen de salariés pour les mois 
durant lesquels des cotisations ont été prélevées au moins trente (30) jours 
avant l’ouverture du Congrès. Le Comité exécutif de l’Union peut 
déterminer une règle particulière, à la demande écrite d’une unité de 
base si : 

 
1. les motifs invoqués au soutien de la demande le justifient; 

 
2. les délais dans lesquels la demande est faite ne nuisent pas au bon 

fonctionnement de l’organisation du Congrès à venir. 
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 Nonobstant ce qui précède, les mois de juin et juillet précédant le Congrès 
sont utilisés pour déterminer le nombre moyen de cotisants d'une unité dont 
les opérations ont lieu durant la période estivale et les mois de décembre et 
janvier précédant le Congrès pour les unités dont les opérations ont lieu 
durant la période hivernale. 

 Une unité de base en grève ou en lock-out a droit à une personne déléguée 
ou plus selon le nombre moyen de cotisants apparaissant sur la liste de 
cotisations syndicales lors des deux (2) derniers mois précédant le début de la 
grève ou du lock-out. 

 
d) Toutes les nouvelles unités qui ont droit à une personne déléguée ou plus 

sont éligibles si des cotisations syndicales ont été prélevées selon les 
politiques de l’Union au moins trente (30) jours avant l’ouverture du 
Congrès. 

 
e) Toutes les nouvelles unités qui, en fonction du nombre de cotisants, ont le 

droit de faire partie d’un regroupement, doivent répondre aux conditions 
suivantes : 

 
1. que les cotisations syndicales soient reçues avant la tenue du Congrès; 

 
2. que l’assemblée des unités faisant partie du regroupement n’ait pas 

déjà eu lieu. 

21.4  Lettre de créance 

 Au moins quinze (15) jours avant l’ouverture du Congrès, le Comité exécutif 
de l’Union doit faire parvenir à chaque personne élue déléguée ou déléguée 
d’office la lettre de créance attestant de son statut de délégué au Congrès, 
avec copie des propositions reçues par la personne titulaire du poste de vice-
président exécutif conformément au paragraphe 2 de l’article 21.6 et au 
paragraphe 2 de l’article 21.7 des présents Statuts. 

21.5  Président ou présidente d’élection 

 a) La personne présidente d’élection est nommée par le Conseil général lors 
de la dernière assemblée de cet organisme, précédant le Congrès de 
l’Union. 

 b) Elle a la responsabilité de l’application de la procédure d’élection prévue 
aux présents Statuts, à l’égard des membres du Comité exécutif de l’Union, 
du Comité exécutif d’une division et de la personne vérificatrice. 

 c) Elle détient toute l’autorité nécessaire pour solutionner tout problème ou 
toute question, à l’intérieur du mandat qui lui est confié, pouvant lui être 
soumis au cours du Congrès de l’Union. 
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d) Elle peut s’adjoindre le nombre de personnes représentantes officielles 

qu’elle juge nécessaire au déroulement ordonné des élections. Le choix 
de ces personnes représentantes doit cependant être sanctionné par le 
Comité exécutif et le Conseil général de l’Union sortant de charge. 

 
e) Elle possède à l’égard de ses représentantes et représentants officiels, une 

autorité exclusive, suffisante pour assurer le déroulement ordonné des 
élections. 

 
f) La personne présidente d’élection et ses représentantes et représentants 

officiels ne sont éligibles à aucun des postes dont ils ont à surveiller 
l’élection. 

 
g) Elle n’a pas droit de vote. 

 
h) Au cas d’incapacité d’agir de la personne présidente d’élection, la 

personne remplaçante est alors choisie par le Comité exécutif et le Conseil 
général de l’Union sortant de charge. 

21.6  Proposition au Congrès de l’Union  

 Une proposition qui ne vise pas à amender les Statuts de l’Union doit franchir, 
pour être soumise au Congrès de l’Union, les étapes suivantes : 

 
 Elle doit faire l’objet d’une résolution du Comité exécutif de l’Union, du 1.

Conseil général de l’Union, du Comité exécutif d’une division ou d’une 
assemblée générale des membres d’une unité de base de l’Union 
adoptée lors d’une réunion en conformité des présents Statuts. 

 
 Dans le cas d’une résolution adoptée par une assemblée générale des 2.

membres d’une unité de base ou par un Comité exécutif d’une division, 
copie de la résolution en question doit être transmise à la personne titulaire 
du poste de vice-président exécutif de l’Union dans un délai d’au moins 
soixante (60) jours avant la date d’ouverture du Congrès de l’Union. 

 
 La résolution de l’une des instances précitées est soumise à l’appréciation 3.

des délégués du Congrès, conformément à l’ordre du jour. Pour être 
adoptée, elle doit recevoir l’approbation par majorité simple des votes 
exprimés. 

21.7  Proposition d’amendement aux Statuts  

 Toute proposition visant à amender un article quelconque des présents Statuts 
doit franchir les étapes suivantes : 
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 1. Elle doit faire l’objet d’une résolution du Comité exécutif de l’Union, du 
Conseil général de l’Union, du Comité exécutif d’une division, ou d’une 
assemblée générale des membres de l’Union d’une unité de base 
adoptée lors d’une réunion en conformité des présents Statuts. 

 2. Dans le cas d’une résolution adoptée par une assemblée générale des 
membres de l’Union d’une unité de base ou par un Comité exécutif d’une 
division, copie de la résolution en question doit être transmise à la 
personne vice-présidente exécutive de l’Union dans un délai d’au moins 
soixante (60) jours avant la date d’ouverture du Congrès de l’Union. 

 3. La résolution de l’une des instances précitées est soumise à l’appréciation 
des délégués du Congrès, conformément à l’ordre du jour. Pour être 
adoptée, elle doit recevoir l’approbation majoritaire, dans une proportion 
des deux tiers (2/3) des votes exprimés. Elle entre en vigueur 
immédiatement à compter de son adoption, sauf stipulation à l’effet 
contraire. 

 CHAPITRE III– FONCTIONNEMENT DE L’UNION 
 III – SECTION 1 – LE PERSONNEL 

ARTICLE 22  LE PERSONNEL DE BASE 

22.1  Définition 
 a) Toute personne que le Comité exécutif de l’Union juge nécessaire à la 

poursuite de l’activité de l’Union, soit notamment les diverses phases du 
recrutement de nouveaux membres, la négociation, la conclusion et 
l’application de conventions collectives ainsi que toute autre fonction que 
pourrait déterminer le Comité exécutif de l’Union. 

 b) Le personnel de base comprend les personnes titulaires d’un poste 
d’organisateur, de représentant syndical, de conseiller juridique et tout 
autre poste que pourrait déterminer le Comité exécutif de l’Union. 

22.2  Pouvoirs et responsabilités 
 En particulier, les personnes titulaires d’un poste de représentant syndical 

doivent signer, au nom de l’Union, avec les membres de l’unité de base 
mandatés à cet effet, les conventions collectives de travail ayant été 
approuvées par les membres concernés. En l’absence de représentant 
syndical, un membre du Comité exécutif de l’Union ou toute autre personne 
mandatée par ce Comité peut, de la même façon, signer les documents en 
question. Les représentants syndicaux, de concert avec les membres de 
l’unité de base mandatés à cet effet, doivent également veiller au 
règlement, dans le meilleur intérêt des membres, des griefs que ceux-ci leur 
soumettent. 
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22.3  Mandat électif 

 Toute personne, membre du personnel de base, qui a été ou qui est élue à un 
poste électif au sein de l’Union, et qui, à la suite de cette élection, cesse de 
faire partie du personnel de base, est réintégrée dans ses fonctions au sein du 
personnel de base de l’Union dès que son mandat électif prend fin. 

ARTICLE 23 – LE PERSONNEL DE BUREAU 

 Toute personne que le Comité exécutif de l’Union juge nécessaire au bon 
fonctionnement de l’Union quant aux tâches découlant de son activité. 

 III – SECTION 2 – LES REVENUS ET DÉPENSES 

ARTICLE 24 – LES REVENUS 

 De façon générale, l’Union tire ses revenus des contributions provenant de ses 
membres. En particulier, ses revenus proviennent des droits d’entrée payés 
par les membres, des cotisations mensuelles payées par ses membres et par 
ceux qui y sont autrement tenus, des contributions statutaires ou 
occasionnelles venant d’organismes syndicaux et, de diverses autres sommes 
d’argent pouvant lui échoir, à titre gratuit ou autrement. 

ARTICLE 25 – LES DÉPENSES 

25.1  De façon générale, tout déboursé des argents de l’Union doit, au préalable, 
être apparu à un poste quelconque du budget approuvé par le Conseil 
général, sous réserve des pouvoirs spéciaux attribués au Comité exécutif de 
l’Union en vertu des Statuts au paragraphe d) de l’article 18.3. 

25.2  Les argents de l’Union doivent être utilisés à défrayer le coût de ses activités 
nécessaires et utiles, conformément aux exigences énoncées aux présents 
Statuts. 

 
CHAPITRE IV – PROCÉDURE D’ÉLECTION 

ARTICLE 26 – ÉLECTION DU COMITÉ EXÉCUTIF DE L’UNITÉ DE BASE 

26.1  Élection 

 Dans les plus brefs délais du dépôt d’une requête en accréditation, à l’égard 
d’une unité de base, les membres de cette unité doivent élire leur Comité 
exécutif. 
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26.2  Modes d’élection 

 L’élection d’un ou des membres du Comité exécutif de l’unité de base doit se 
faire selon l’un des trois (3) modes suivants : 

 a) lors d’une assemblée générale; 

 b) par bureau(x) de scrutin; 

 c) par courrier. 

 Le mode d'élection par assemblée générale doit être privilégié lorsque les 
caractéristiques de l'unité de base le permettent et il est le seul où la mise en 
candidature sur plus d'un poste est possible. 

 À défaut, le choix du mode d'élection par scrutin ou par courrier est fait par la 
personne agissant à titre de représentant syndical et avec l’accord du 
Comité exécutif de l’unité de base, lorsqu’il y en a un. 

26.3  Élection par assemblée générale 

 La personne représentante syndicale ou la personne présidente du Comité 
exécutif de cette unité doit transmettre un avis écrit aux personnes salariées 
concernées au moins sept (7) jours à l’avance de la date, de l’heure et du 
lieu de l’assemblée générale. 

 La mise en nomination des personnes candidates aux différents postes du 
Comité exécutif de l’unité de base a lieu lors de l’assemblée générale 
susmentionnée; si une seule personne candidate a été mise en nomination à 
un poste quelconque et si elle accepte ce fait, elle est alors formellement 
déclarée élue à ce poste. 

 Si plusieurs personnes candidates sont mises en nomination à un poste 
quelconque, et si elles acceptent ce fait, l’élection se déroule alors, sous 
forme de scrutin secret, sous la présidence de la personne représentante 
syndicale ou toute autre personne mandatée par le Comité exécutif de 
l’Union; après compilation des résultats du vote, en présence des personnes 
candidates ou de leurs représentants, la personne présidente d’élection 
proclame les personnes candidates élues aux postes en question. 

 Lorsque l'élection d'une personne à un poste au sein du Comité exécutif de 
l'unité de base crée une vacance sur un autre poste de ce Comité, l'élection 
à ce poste se déroule à la même assemblée pourvu qu'une mention 
apparaisse à cet effet à l'avis de convocation et ordre du jour. 
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26.4  Élection par bureaux de scrutin 

 La personne représentante syndicale ou toute autre personne mandatée par 
le Comité exécutif de l’Union ou la personne présidente du comité exécutif 
de cette unité doit transmettre un avis écrit aux personnes salariées 
concernées au moins trente (30) jours à l’avance de la date, de l’heure et du 
lieu du scrutin et du délai pour soumettre les candidatures. 

 La ou les mises en nomination écrites des personnes candidates aux différents 
postes du Comité exécutif de l’unité de base doivent être reçues par la 
personne représentante syndicale ou la personne mandatée par le Comité 
exécutif au moins quinze (15) jours avant la date du scrutin; si une seule 
personne est mise en candidature à un poste quelconque et si elle accepte 
ce fait, elle est alors formellement déclarée élue à ce poste. 

 Si plusieurs personnes sont mises en candidature à un poste quelconque, et si 
elles acceptent ce fait, les noms de ces personnes candidates sont inscrits sur 
le bulletin de vote et l’élection se déroule alors, sous forme de scrutin secret, 
sous la présidence de la personne présidente d’élection; après compilation 
des résultats du vote, en présence des personnes candidates ou de leurs 
représentants, la personne présidente d’élection proclame les personnes 
candidates élues aux postes en question. 

26.5  Élection par courrier 

 La personne représentante syndicale ou toute autre personne mandatée par 
le Comité exécutif de l'Union ou la personne présidente du comité exécutif de 
cette unité doit transmettre un avis écrit aux personnes salariées concernées 
au moins quarante-cinq (45) jours à l'avance de la date, de l'heure et du lieu 
où il sera procédé à l'ouverture des bulletins de vote et du délai pour 
soumettre les candidatures. 

 La ou les mises en nomination écrites des personnes candidates aux différents 
postes du Comité exécutif de l'unité de base doivent être reçues par la 
personne représentante syndicale ou la personne mandatée par le Comité 
exécutif de l'Union au moins vingt et un (21) jours avant la date du 
dépouillement des bulletins de vote. 

 Si une seule personne est mise en candidature à un poste quelconque et si 
elle accepte ce fait, elle est alors formellement déclarée élue à ce poste. 
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 Si plusieurs personnes sont mises en candidature à un poste quelconque, et si 
elles acceptent ce fait, les noms de ces personnes candidates sont inscrits sur 
le bulletin de vote vis-à-vis ce poste et le bulletin est posté à tous les membres 
de l'unité de base, lesquels doivent le retourner à l'Union au plus tard la veille 
de la date du dépouillement. Après compilation des résultats du vote, en 
présence des personnes candidates ou de leurs représentants, la personne 
présidente d'élection proclame les personnes candidates élues aux postes en 
question. 

ARTICLE 27 – ÉLECTION DES PERSONNES DÉLÉGUÉES AU CONGRÈS DE L’UNION 

27.1  Élection des personnes déléguées 

 a) L’élection des personnes déléguées au Congrès de l’Union et de 
personnes pouvant agir au besoin comme substituts, doit se faire au même 
moment et selon l'un des modes prévus à l'article 26.2. 

 b) L’élection des personnes déléguées au sein d’un regroupement d’unités 
de base et de personnes pouvant agir au besoin comme substituts, a lieu 
sous la responsabilité de la personne représentante syndicale ou toute 
autre personne mandatée par le Comité exécutif de l’Union. 

27.2  Personnes déléguées d’office 

 a) Aux fins de l’article 18.1 et afin de leur permettre d’exercer les fonctions 
que pourrait leur attribuer le Comité exécutif de l’Union, les membres du 
personnel de base de l’Union sont délégués d’office au Congrès de 
l’Union. 

 b) Les membres sortants de charge du Comité exécutif de l’Union et ceux du 
Comité exécutif d’une division ainsi que la personne vérificatrice sortante 
de charge sont délégués d’office et de plein droit pour la durée du 
Congrès de l’Union. 

 Advenant le remplacement d'un membre du Comité exécutif d'une 
division pour cause d'absence ou incapacité d'agir, la personne déléguée 
d'office ou de plein droit sera celle qui est présente et assiste au dernier 
Conseil général régulier de l'Union précédant le Congrès. 

 c) Les personnes titulaires des postes de président, vice-président à 
l’administration de même que vice-président exécutif, sortant de charge, 
se qualifient de ce seul fait aux postes de président de l’Union, vice-
président à l’administration de l’Union ou vice-président exécutif de l’Union 
malgré l'article 27.5 des Statuts. 
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27.3  Cens électoral 

 a) Les personnes candidates aux postes de président de l’Union, vice-
président à l’administration de l’Union, vice-président exécutif de l’Union 
sont élues à la majorité absolue des voix exprimées à l'occasion du 
Congrès de l'Union. Les personnes candidates aux postes de présidents de 
division sont élues à la majorité absolue des voix exprimées par la division 
concernée à l’occasion du Congrès de l'Union. 

 b) Les personnes candidates aux postes de vice-président, secrétaire et 
directeurs d’une division sont élues à la majorité simple des voix exprimées 
par la division concernée à l’occasion du Congrès de l'Union. 

 c) La personne candidate au poste de vérificateur est élue, à la majorité 
simple des voix exprimées à l’occasion du Congrès de l’Union. 

27.4  Ordre des élections aux différents postes 

 Au jour indiqué à cet effet à l’ordre du jour du Congrès de l’Union, la 
personne présidente d’élection procède, un poste à la fois, à l’élection parmi 
les personnes dont la candidature a été transmise au Comité exécutif de 
l’Union. 

 Elle doit surveiller l’élection aux postes de : 

 1. Président de l’Union. 

 2. Vice-président à l’administration de l’Union. 

 3. Vice-président exécutif de l’Union. 

 4. Vérificateur. 

 5. Président de chacune des divisions. 

 6. Vice-président de chacune des divisions. 

 7. Secrétaire de chacune des divisions. 

 8. Premier directeur de chacune des divisions. 

 9. Deuxième directeur de chacune des divisions. 

 10. Troisième directeur de chacune des divisions. 

 Une fois terminée l’élection à un poste, elle procède alors au suivant sur la 
liste. 
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27.5  Mise en candidature 

 Une personne élue déléguée ou une personne déléguée d’office au Congrès 
peut mettre en candidature une autre personne élue déléguée ou une autre 
personne déléguée d’office. 

 La mise en candidature, accompagnée obligatoirement de l’acceptation 
écrite du candidat, se fait au moyen d’un avis écrit transmis au Comité 
exécutif de l’Union à l’attention du Président de l’Union au plus tard trente (30) 
jours avant la date d’ouverture du Congrès. Après ce délai, les mises en 
candidature sont déclarées closes. [Cf. proposition No RS2] 

 Dès qu’elle est reçue par le Comité exécutif de l’Union, une mise en 
candidature est publique. Le comité exécutif de l’Union doit transmettre à la 
personne présidente d’élection nommée par le Conseil général toutes les 
candidatures reçues. 

 Malgré les paragraphes précédents, une personne candidate qui est défaite 
à un poste pour lequel elle avait été mise en candidature, peut être mise en 
candidature à un autre poste si l’élection à cet autre poste n’a pas déjà eu 
lieu. 

27.6  Acceptation de la mise en candidature 

 Avant de procéder à l’élection à un poste donné, la personne présidente 
d’élection vérifie si les personnes candidates maintiennent leur candidature. 

27.7  Élection 

 a) Si une seule personne est dûment mise en candidature à un poste, elle est 
alors déclarée formellement élue par la personne présidente d’élection et 
son élection prend effet le jour même. 

 b) Si plusieurs personnes sont dûment mises en candidature à un poste, la 
personne présidente d’élection procède alors à l’élection au scrutin secret 
ou par vote électronique confidentiel et sécurisé, parmi les personnes 
déléguées concernées au Congrès de l’Union. [Cf. proposition No RS1] 

 c) Une fois terminée la période accordée par la personne présidente 
d’élection pour le vote proprement dit, les personnes représentantes 
officielles de cette dernière procèdent à recueillir les bulletins de vote, 
d’une façon qui permet le respect du caractère secret du scrutin. 

 d) La personne présidente d’élection procède alors elle-même à la 
compilation des votes. 

 e) Chacune des personnes candidates peut déléguer une personne 
représentante auprès de la personne présidente d’élection pour assister à 
la compilation des votes. 
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 f) Une fois terminé le dépouillement du scrutin, la personne présidente 
d’élection procède : 

 − soit à déclarer formellement élue la personne candidate au poste en 
question qui a recueilli la majorité des voix requises en vertu des 
présents Statuts; 

 − Soit à inviter les personnes déléguées au Congrès de l’Union à 
reprendre le scrutin, après avoir déclaré officiellement exclue du 
prochain scrutin la personne candidate qui, au scrutin qui vient de se 
terminer, a obtenu le plus petit nombre de votes. 

27.8  Assermentation des personnes déléguées élues au Congrès 

 Après leur élection, les personnes élues doivent prononcer le serment suivant :  

 « Je m’engage solennellement et sur l’honneur à observer de façon fidèle les 
statuts de l’Union et à accomplir les devoirs qui m’incombent. » 

 
CHAPITRE V – RÈGLES DE PROCÉDURE ET DISPOSITIONS FINALES 

ARTICLE 28 – RÈGLE DE PROCÉDURE 

28.1  Assemblées délibérantes 

 Les assemblées des divers organismes de l’Union se déroulent suivant l’ordre 
défini par les règles de procédure des assemblées délibérantes de Victor 
Morin, sauf dispositions contraires aux présents Statuts. Les règles de 
délibération du Congrès contenues à l’annexe 1 font partie intégrante de 
présents Statuts. 

28.2  Ordre du jour 

 1. Ouverture de l’assemblée par le président. 

 2. Adoption de l’ordre du jour. 

 3. Vérification du droit de présence. 

 4. Lecture et adoption du procès-verbal de l’assemblée précédente. 

 5. Lecture de la correspondance. 

 6. Rapport du trésorier. 

 7. Rapports des comités. 
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 8. Affaires courantes. 

 9. Élection du Comité exécutif. 

 10. Autres sujets. 

 11. Levée de l’assemblée. 

 Un comité exécutif d’une unité de base peut modifier l’ordre du jour précité 
selon ses besoins. 

28.3  Procès-verbal d’assemblée 

 Un procès-verbal doit être rédigé et conservé pour chacune des assemblées 
prévues aux statuts et ce, pour une période minimale de cinq (5) ans. 

ARTICLE 29 – PRÉDOMINANCE DU FRANÇAIS 

 Le texte français des présents Statuts est le texte officiel. 
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ANNEXE 1 – RÈGLES DE DÉLIBÉRATION DU CONGRÈS 

1. Les personnes déléguées au Congrès siègent en assemblée plénière ou en 
ateliers. Seules les propositions votées en assemblée plénière lient l’Union. 

2. La personne présidente de l’Union préside les séances du Congrès. En son 
absence, elle doit désigner une autre personne pour la remplacer. 

3. La personne présidente donne la parole à tour de rôle aux personnes déléguées 
qui se présentent aux microphones installés dans la salle. Invitée à prendre la 
parole par la personne présidente, la personne déléguée se nomme et identifie 
l’unité de base qu’elle représente. 

4. L’intervention d’une personne déléguée porte sur le sujet à l’étude et est d’une 
durée maximale de trois (3) minutes. 

5. Une personne déléguée ne peut intervenir une deuxième fois sur le même sujet 
avant que les autres personnes déléguées désireuses d’intervenir une première fois 
aient eu l’occasion de le faire. 

6. Il n’est pas permis d’interrompre l’intervention d’une personne déléguée sauf pour 
relever une infraction aux règles de délibération. 

7. Dans le cas où l’intervention d’une personne déléguée est ainsi interrompue, elle 
doit suspendre son intervention jusqu’à ce que la personne présidente ait statué 
sur la présumée infraction et lui ait de nouveau donné la parole. 

8. Dans le cas où une personne déléguée persiste à contrevenir aux règles de 
délibération, la personne présidente lui retire le droit de parole et soumet sa 
conduite au jugement du Congrès. La personne déléguée est ensuite invitée à 
s’expliquer puis à se retirer pendant que le Congrès délibère et statue sur son cas. 

9. Lorsque l’assemblée plénière est saisie d’une proposition, la personne présidente 
demande : est-ce qu’il y a discussions? S’il n’y en a pas ou à l’épuisement des 
discussions, la proposition est mise aux voix. 

10. Chaque personne déléguée de plein droit, a droit à un vote. Le vote se prend à 
main levée. La majorité des personnes déléguées peut exiger un autre mode de 
scrutin. Les personnes déléguées d’office, observatrices et invitées n’ont pas droit 
de vote. 

11. Deux personnes déléguées peuvent en appeler d’une décision de la personne 
présidente qui demande alors à l’assemblée : Est-ce que les personnes déléguées 
maintiennent la décision de la présidence? Ce vote se prend sans débat 
préalable sauf que la personne présidente peut expliquer sa décision. 
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12. Pour être adoptée, une proposition doit obtenir la majorité simple des voix. Sauf 
dans le cas d’une proposition d’amendement aux statuts de l’Union, alors, il faut 
qu’elle reçoive la majorité des deux tiers (2/3) des voix exprimées. 

13. À titre de personne déléguée, la personne présidente peut voter sur toutes les 
propositions. En cas d’égalité des voix, son vote est prépondérant. 

14. Lorsqu’une personne déléguée pose la question préalable, (elle ne doit pas être 
intervenue sur le sujet en discussion) toute discussion cesse automatiquement si la 
question préalable est adoptée et la proposition débattue est aussitôt mise aux 
voix. Si la question préalable est rejetée, le débat reprend sur la proposition à 
l’étude. 

15. Les comités du Congrès soumettent les propositions aux personnes déléguées sous 
forme d’un rapport contenant une ou des recommandations. Les propositions ne 
sont pas sujettes à amendement de la part des personnes déléguées. Les 
personnes déléguées peuvent adopter, rejeter ou renvoyer toute partie du 
rapport d’un comité pour un nouvel examen par ce comité. 

16. Une proposition de renvoi ou la question préalable n’est pas sujette à discussion, 
elle est immédiatement mise aux voix. 

17. Aucune proposition autre que le renvoi à un comité, la question préalable ou 
l’ajournement n’est admissible durant le débat sur une proposition. Dans le cas de 
rejet d’une telle proposition, on ne peut en proposer une seconde de même 
nature sans que des faits nouveaux la justifient. 

18. Une proposition qui demande un réexamen d’une question décidée par 
l’assemblée, ne peut être faite et appuyée que par une personne déléguée qui a 
voté du côté gagnant. De plus, elle doit être présentée le même jour. 

19. La présence de la majorité du nombre de personnes déléguées inscrites au 
Congrès constitue le quorum de l’assemblée plénière. 

20. Dans tous les cas non prévus par les présentes règles de délibération ou par les 
statuts de l’Union en vigueur, les règles prévues au Code de procédure des 
assemblées délibérantes de Victor Morin s’appliquent. 

21. Sous réserve de la règle 15, les recommandations contenues aux différents 
rapports peuvent faire l’objet d’une proposition de : 

− réception et dépôt du rapport 

− adoption du rapport 

− rejet du rapport 

− Renvoi du rapport. 
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